
Depuis le 6 novembre, les préfectures ont fermé leur  
guichet pour les démarches Cartes Grises... 
Heureusement, Feu Vert reste ouvert et s’occupe de tout ! 
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Les centres-auto Feu Vert prennent plus que jamais le relai et effectuent pour les automobi-
listes toutes les démarches. Feu Vert avait anticipé ce changement depuis 2009 et formé ses 
équipes. A ce jour, on compte près d’1 million de véhicules immatriculés dans l’ensemble de son  
réseau. Véritable centre de services pour faciliter la vie des automobilistes, Feu Vert propose égale-
ment un accompagnement au contrôle technique et la création des plaques d’immatriculation.

Avec Feu Vert, toutes les garanties sont assurées pour obtenir sa carte grise ou 
effectuer un changement d’adresse, dans les meilleures conditions :

SERVICE RAPIDE ET PRATIQUE : gain de temps en pré-saisissant le dossier carte 
grise en ligne ou directement en magasin sans-rendez-vous.
 
SERVICE FACILE : une nouvelle carte grise ou nouvelle vignette livrée à domicile ! 

Coût du service :
19, 90€ pour un changement d’adresse
29€90 pour un changement du titulaire

ESSENTIEL : Le groupe Feu Vert, fondé en 1972, détient les réseaux de centres-auto Feu Vert et Feu Vert Services et compte à 
ce jour 462 centres-auto en Europe. Le concept Feu Vert se déploie en succursales et en franchises pour optimiser le maillage 
territorial. Au total, près de 10 millions de clients en Europe font confiance aux enseignes du groupe. En 2016, Feu Vert présent 
en France, Espagne, Portugal et Pologne, compte environ 6470 collaborateurs pour un volume d’activités HT de 750 M€.  
Alpha Private Equity Fund 6 (Alpha) est actionnaire de la société Feu Vert. http://www.groupe-feuvert.info

La gestion du Contrôle Technique de A à Z : avant de présenter le véhicule au 
Contrôle Technique, les techniciens  examinent visuellement le véhicule afin de 
détecter et signaler les points sujets à contre-visite. Ils prennent rendez-vous 
et présentent le véhicule à un centre de Contrôle Technique agréé. L’automobi-
liste récupére son véhicule avec le macaron certifiant son passage au Contrôle 
Technique. En cas de contre-visite, Feu Vert présente de nouveau le véhicule au 
Contrôle Technique après les réparations. 
Service sans sur-coût : le prix facturé est celui appliqué par le centre de Contrôle 
Technique, contre-visite incluse.

Pour un changement de titulaire ou un changement d’adresse, les centres Feu Vert 
sont agréés pour réaliser les formalités administratives de la carte grise (véhicule 
immatriculé en France).

Les plaques d’immatriculation : Feu Vert assure aussi la fabrication et la 
pose de plaque d’immatriculation et procède au démontage de l’ancienne.
Coût de la prestation : plaque à partir de 15.99€, pose à partir de 5 €/plaque.

Soucieux d’offrir toujours plus de services aux automobilistes, Feu Vert propose :


